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Performances(1) et composition du Fonds Eurocroissance Projet au 23 décembre 2022

Comment l’environnement économique  
et financier a-t-il évolué ?
En 2022, la sortie de la crise Covid-19 et le conflit en Ukraine 
ont fait bondir l’inflation à un niveau historique. Afin de limiter 
cette montée des prix, les principales Banques Centrales ont 
initié une hausse importante des taux d’intérêt (de 0 % à 4,5 % 
aux USA et de -0,5 % à 2 % en Zone Euro), avec des conséquences 
négatives sur les performances des actions et obligations.

Quelle a été la performance des principales classes 
d’actifs ?  
Dans ce contexte difficile, les principaux indices actions mondiaux 
ont enregistré des baisses jusqu’à -30 % en 2022. La hausse des 
taux a également fait baisser drastiquement les obligations 
d’Etat. En effet, selon leurs échéances, elles ont enregistré des 
baisses jusqu’à -20 %. L’Euro s’est également affaibli face au 
Dollar, passant de 1,13 à 1,06 dollar pour 1 euro.

Comment a évolué le Fonds Eurocroissance Projet 
en 2022 ?
Dans cet environnement pénalisant à la fois les investisse-
ments en obligations et en actions, la performance du Fonds 
Eurocroissance Projet s’est établie à -20,53 % en 2022. 
La partie obligataire, qui représente le cœur de l’allocation du 
Fonds, a contribué à la performance globale autour de -18 % 
et la partie actions pour -2,5 %.

Les performances passées ne préjugent pas des performances 
à venir.

(1)  Les performances évoluent à la hausse ou à la baisse en fonction des fluctuations des marchés financiers. Avant l’échéance choisie, 
il existe un risque de perte en capital pouvant être totale ou partielle.

(2)  Taux de rendement annualisé hors prise en compte des prélèvements sociaux et fiscaux, calculé sur la période allant du 24 décembre 2021  
au 23 décembre 2022. Les versements et arbitrages sur le Fonds Eurocroissance Projet donnent lieu au prélèvement de frais sur 
versement ou frais d’arbitrage au même titre que tout autre support au sein du contrat. Les frais propres à chacun des contrats 
sont précisés au sein des dispositions du contrat d’assurance vie ou de capitalisation.

(3)  Taux de rendement annualisé net de frais de gestion et hors prise en compte des prélèvements sociaux ou fiscaux, calculé sur la 
période allant du 31 octobre 2010 au 23 décembre 2022. 
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Analyse par Julien Bordeaux, gérant d’actifs au sein de la Direction des Gestions d’Actifs  
de BNP Paribas Cardif

Obligations

13 %
Actions

14 %
Monétaire

73 %

au 23/12/2022

Obligations

27,5 %
Actions

24,6 %
Monétaire

47,9 %

au 24/12/2021 Taux de rendement annualisé du Fonds Eurocroissance 
Projet pour 2022 : -20,53 %(2) net de frais de gestion
Taux de rendement annualisé depuis sa création  
le 31 octobre 2010 : 1,07 %(3)

À titre de comparaison, voici la performance d’indices de 
marchés du 24 décembre 2021 au 23 décembre 2022 :

Monétaire : Ester - 0,05 %

Obligataire : Iboxx Euro France Sovereign 
5-7 Total Return index - 13,84 %

Actions : Euro Stoxx 50 (dividendes réinvestis) - 8,00 %

Les performances passées ne préjugent pas des  
performances à venir.

Point d’attention : la performance individuelle du Fonds 
Eurocroissance Projet dans chaque contrat diffère de  
la performance globale du Fonds (voir page 3).

Actif au 23 décembre 2022 : 171,08 millions d’euros



LA GESTION DU FONDS EUROCROISSANCE PROJET AU 23 DÉCEMBRE 2022 

ZOOM SUR LES OBLIGATIONS
La hausse historique des taux a engendré une baisse 
significative de la valeur des obligations mondiales (-16 % 
en moyenne en 2022). La rémunération des obligations 
d’entreprise a ainsi augmenté au regard des craintes sur 
leur solidité financière. 

Nous avons alors vendu une partie de nos obligations 
d’entreprise, particulièrement au dernier trimestre, afin 
de profiter de la baisse des primes de risque.
Les obligations d’entreprise représentent 31 % du portefeuille 
à fin 2022 (contre 51 % fin 2021). 

ZOOM SUR LA PARTIE MONÉTAIRE

En 2022, la part de monétaire au sein du Fonds 
Eurocroissance Projet a varié entre 0 % et 15 %, afin de 
saisir les différentes opportunités d’investissement à la 
fois sur les marchés actions et obligations. La remontée 

des taux d’intérêt des banques centrales a redonné un 
intérêt économique aux placements monétaires qui ne 
sont désormais plus négatifs.
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ZOOM SUR LES ACTIONS
L’exposition en actions, à hauteur de 27 % des actifs en 
début d’année, a été progressivement diminuée tout au 
long de 2022 en raison de l’anticipation des effets néga-
tifs d’une période prolongée de forte inflation, à la fois 
sur les valorisations et les bénéfices des entreprises. Les 
actions de toutes les zones géographiques ont été allégées. 

Les ventes se sont particulièrement concentrées sur le 
marché américain, plus sensibles au changement de la 
politique monétaire, et sur le marché chinois en raison du 
prolongement de la politique « Zéro-Covid » au-delà des 
prévisions. A fin 2022, l’allocation en actions est de 13 %.

Composition du compartiment obligations au 23 décembre 2022

Composition du compartiment actions (dont obligations convertibles en actions) au 23 décembre 2022

84 %
Europe

16 %
États-Unis

58 %

14,3 %

24,4 %

Financières
(secteur privé)

États

Obligations
sécuriséesIndustrielles

(secteur privé)  3,3 %

Composition par secteurComposition par notation* de crédit de l’émetteur

Répartition  
par zone géographique  
du compartiment  
actions

*  La notation correspond à la note médiane parmi les 3 agences :  
Standard & Poor’s, Moody’s, Fitch

** Not rating (sans notation)
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La performance du Fonds Eurocroissance Projet au sein de votre contrat est individualisée. Celle-ci est liée notamment 
à la durée d’épargne choisie et aux dates d’investissement sur le Fonds Eurocroissance Projet qui sont propres à chaque 
contrat. De ce fait, chaque assuré dispose d’une performance individuelle qui diffère de la performance globale du 
Fonds Eurocroissance Projet.

FONCTIONNEMENT DU CONTRAT

À tout moment, la valeur du Fonds Eurocroissance Projet au 
sein de votre contrat se décompose en 2 parties :
•  La provision mathématique : elle représente le montant 

nécessaire pour assurer la garantie du capital investi à 
l’échéance, exprimée en euros. 

•  La provision de diversification : elle représente la plus-
value potentielle à l’échéance choisie. Elle est exprimée 
en nombre de parts. 

À l’échéance, la valeur de votre épargne est égale à la 
somme du capital garanti(1) et de votre provision de diver-
sification. La valeur de votre provision de diversification 
dépendra de votre nombre de parts de provision de diver-
sification et de la valeur de la part à la date de l’échéance.

En cas de rachat avant l’échéance, le Fonds Eurocroissance 
Projet présente un risque de perte en capital pouvant être 
totale ou partielle.

Lors du premier investissement sur le Fonds Eurocroissance Projet, vous choisissez votre échéance en fonction de votre 
situation et de vos projets. La répartition de vos versements entre la provision mathématique et la valeur de provision 
de diversification dépend alors :

• de la durée choisie ou restante • des taux d’intérêt(2) au moment du versement

À chaque versement, une fois la provision mathématique calculée en fonction du taux d’intérêt et de la durée restante 
avant l’échéance, il vous est attribué un nombre de parts de provision de diversification en fonction de la valeur de la 
part de provision de diversification au moment du versement. 

(1)  Le capital garanti à l’échéance correspond à la somme des versements et arbitrages entrants affectés au Fonds Eurocroissance 
Projet de votre contrat, diminués des frais sur versements et des frais sur arbitrages entrants et des éventuels rachats.

(2)  Le taux d’actualisation (taux d’intérêt) utilisé pour le calcul de la provision mathématique est égal à 90 % de l’indice TECn (Taux de 
l’Echéance Constante), publié par la Banque de France où n représente la moyenne des durées restantes des garanties, pondérée 
par les capitaux garantis à terme de l’ensemble des adhérents du Fonds Eurocroissance Projet.

Comment fonctionne le Fonds Eurocroissance Projet de votre contrat ?

Que se passe-t-il lorsque vous faites un versement ?

Répartition de l'épargne en fonction de la durée choisie
avec une hypothèse de taux d’actualisation à 1 %

15 ans 25 ans
Provision de diversificationProvision de diversification Provision mathématique

22 %14 %

86 % 78 %
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Répartition de l'épargne en fonction du taux d'actualisation 
Durée de l’épargne 15 ans

0,50 % 1,00 %
Provision de diversificationProvision de diversification Provision mathématique

13 %

87 %

0 %

4 %

96 %100 %



(1) Le capital garanti à l’échéance correspond à la somme des versements et arbitrages entrants affectés au Fonds Eurocroissance 
Projet de votre contrat, diminués des frais sur versements et des frais sur arbitrages entrants et des éventuels rachats.

FONCTIONNEMENT DU CONTRAT - SUITE

Fonds Eurocroissance Projet - 4/4

PO
L6

32
4 

- 
01

/2
02

3 
- 

Cr
éa

tio
n 

et
 r

éa
lis

at
io

n 
Le

 S
tu

di
o 

Co
m

m
un

ic
at

io
n 

Fr
an

ce
 -

 N
° A

DE
M

E 
: F

R2
00

18
2_

03
KL

JL

•  Évolution de la provision mathématique : elle évolue à la 
hausse ou à la baisse selon les taux d’intérêt pour converger 
à l’échéance vers le montant du capital garanti(1).

•  Évolution de la provision de diversification : elle évolue à 
la hausse ou à la baisse selon l’évolution de la valeur de 
la part de provision de diversification. La valeur de la part 
dépend quant à elle principalement de la performance 

financière du Fonds Eurocroissance Projet et de l’évolution 
des taux d’intérêt. 

Ainsi, avant l’échéance, la valeur de l’épargne investie 
sur le Fonds Eurocroissance Projet peut être supérieure 
ou inférieure au capital garanti(1) suivant l’évolution des 
taux d’intérêt et la valeur de la part de provision de diver-
sification. 

Focus sur l’évolution de la valeur de la part de provision de diversification depuis décembre 2021

La montée rapide des indices obligataires a accentué la hausse 
du taux d’actualisation en 2022 (de 0,11 % en moyenne en 
2021 à 1,63 % en moyenne en 2022). La valeur de la part de 
Provision de Diversification est toutefois restée relativement 
stable malgré la hausse des taux d’actualisation.
Les variations de la performance du Fonds Eurocroissance 

Projet et des engagements de l’assureur au passif ont conduit 
à un résultat moyen de -263 K€ par mois. Il en résulte, à 
fin décembre 2022, une valeur liquidative de la Provision 
de Diversification de 85,35 €, soit une baisse de 1,5 % depuis 
décembre 2021.

Comment évolue l’épargne investie sur le Fonds Eurocroissance Projet  
avant l’échéance choisie ?

Valeur de la part de Provision de Diversification Taux d’actualisation
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Votre investissement est garanti à l’échéance que vous avez choisie. En cas de rachat avant l’échéance, le Fonds 
Eurocroissance Projet présente un risque de perte en capital, pouvant être totale ou partielle. Les arbitrages sortant 
de ce Fonds sont interdits avant l’échéance choisie.

La banque
et l'assurance

  d’un monde qui change
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Les performances passées ne préjugent pas 
des performances à venir

Évolution des taux et de la valeur de la part de provision de diversification  
depuis le 24 décembre 2021
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